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Extraits du reliquaire normatif laïque : 

 

Normes de valeur réglementaire 

 

Arrêté (dit Jules FERRY) du 27 juillet 1882 (réglant l’organisation pédagogique 

et le plan d’études des écoles primaires publiques,  

programmes annexés) ; (extraits) ; [N-R1882-01] ; 
 

 

Art. 15. L’enseignement donné dans les écoles primaires publiques se rapporte à un 

triple objet : éducation physique, éducation intellectuelle, éducation morale. Les leçons 

et exercices gradués qu’il comporte sont répartis dans le cours d’études conformément 

aux programmes annexés au présent arrêté. 

 

PROGRAMMES ANNEXES 

(…) 

III. Éducation morale 

(…) 

1°. OBJET DE L’ENSEIGNEMENT MORAL 

L’éducation morale se distingue profondément par son but et par ses caractères 

essentiels des deux autres parties du programme. 

But et caractères essentiels de cet enseignement. – L’enseignement moral est destiné 

à compléter et à relier, à relever et à ennoblir tous les enseignements de l’école. Tandis 

que les autres études développent chacune un ordre spécial d’aptitudes et de 

connaissances utiles, celle-ci tend à développer dans l’homme l’homme lui-même 

c’est-à-dire un cœur, une intelligence, une conscience. 

Par là même l’enseignement moral se meut dans une tout autre sphère que le reste 

de l’enseignement. La force de l’éducation morale dépend bien moins de la précision 

et de la liaison logique des vérités enseignées que de l’intensité du sentiment, de la 

vivacité des impressions et de la chaleur communicative de la conviction. Cette 

éducation n’a pas pour but de faire savoir, mais de faire vouloir ; elle émeut plus qu’elle 

ne démontre ; devant agir sur l’être sensible, elle procède plus du cœur que du 

raisonnement ; elle n’entreprend pas d’analyser toutes les raisons de l’acte moral, elle 

cherche avant tout à le produire, à le répéter, à en faire une habitude qui gouverne la 
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vie. A l’école primaire surtout, ce n’est pas une science, c’est un art, l’art d’incliner la 

volonté libre vers le bien. 

Rôle de l’instituteur. dans cet enseignement. – L’instituteur est chargé de cette partie 

de l’éducation, en même temps que des autres, comme représentant de la société : la 

société laïque et démocratique a en effet l’intérêt le plus direct à ce que tous ses 

membres soient initiés de bonne heure et par des leçons ineffaçables au sentiment de 

leur dignité et à un sentiment non moins profond de leur devoir et de leur responsabilité 

personnelle. 

Pour atteindre ce but, l’instituteur n’a pas à enseigner de toutes pièces une morale 

théorique suivie d’une morale pratique, comme s’il s’adressait à des enfants dépourvus 

de toute notion préalable du bien et du mal : l’immense majorité lui arrive au contraire 

ayant déjà reçu ou recevant un enseignement religieux qui les familiarise avec l’idée 

d’un Dieu auteur de l’univers et père des hommes, avec les traditions, les croyances, 

les pratiques d’un culte chrétien ou israélite ; au moyen de ce culte et sous les formes 

qui lui sont particulières, ils ont déjà reçu les notions fondamentales de la morale 

éternelle et universelle ; mais ces notions sont encore chez eux à l’état de germe 

naissant et fragile, elles n’ont pas pénétré profondément en eux-mêmes ; elles sont 

fugitives et confuses, plutôt entrevues que possédées, confiées à la mémoire bien plus 

qu’à la conscience à peine exercée encore. Elles attendent d’être mûries et 

développées par une culture convenable. C’est cette culture que l’instituteur public va 

leur donner. 

Sa mission est donc bien délimitée ; elle consiste à fortifier, à enraciner dans l’âme de 

ses élèves, pour toute leur vie, en les faisant passer dans la pratique quotidienne, ces 

notions essentielles de moralité humaine communes à toutes les doctrines et 

nécessaires à tous les hommes civilisés. Il peut remplir cette mission sans avoir à faire 

personnellement, ni adhésion, ni opposition à aucune des diverses croyances 

confessionnelles auxquelles ses élèves associent et mêlent les principes généraux de 

la morale. 

Il prend ces enfants tels qu’ils lui viennent, avec leurs idées et leur langage, avec les 

croyances qu’ils tiennent de la famille, et il n’a d’autre souci que de leur apprendre à 

en tirer ce qu’elles contiennent de plus précieux au point de vue social, c’est-à-dire les 

préceptes d’une haute moralité. 

Objet propre et limites de cet enseignement. – L’enseignement moral laïque se 

distingue donc de l’enseignement religieux sans le contredire. L’instituteur ne se 

substitue ni au prêtre, ni au père de famille ; il joint ses efforts aux leurs pour faire de 

chaque enfant un honnête homme. Il doit insister sur les devoirs qui rapprochent les 

hommes et non sur les dogmes qui les divisent. Toute discussion théologique et 

philosophique lui est manifestement interdite par le caractère même de ses fonctions, 

par l’âge de ses élèves, par la confiance des familles et de l’État : il concentre tous ses 

efforts sur un problème d’une autre nature, mais non moins ardu, par cela même qu’il 

est exclusivement pratique : c’est de faire faire à tous ces enfants l’apprentissage 

effectif de la vie morale. 
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Plus tard, devenus citoyens, ils seront peut-être séparés par des opinions 

dogmatiques, mais du moins ils seront d’accord dans la pratique pour placer le but de 

la vie aussi haut que possible, pour avoir la même horreur de tout ce qui est bas et vil, 

la même admiration de ce qui est noble et généreux, la même délicatesse dans 

l’appréciation du devoir, pour aspirer au perfectionnement moral, quelques efforts qu’il 

coûte, pour se sentir unis dans ce culte général du bien, du beau et du vrai qui est 

aussi une forme, et non la moins pure, du sentiment religieux. 

2° MÉTHODE 

Caractères de la méthode en ce qui concerne l’élève – Pour que la culture morale, 

entendue comme il est dit plus haut, soit possible et soit efficace dans l’enseignement 

primaire, une condition est indispensable : c’est que cet enseignement atteigne au vif 

de l’âme, qu’il ne se confonde, ni par le ton ni par le caractère, ni par la forme, avec 

une leçon proprement dite. Il ne suffit pas de donner à l’élève des notions correctes et 

de le munir de sages maximes, il faut arriver à faire éclore en lui des sentiments assez 

vrais et assez forts pour l’aider un jour, dans la lutte de la vie, à triompher des passions 

et des vices. On demande à l’instituteur non pas d’orner la mémoire de l’enfant, mais 

de toucher son cœur, de lui faire ressentir, par une expérience directe, la majesté de 

la loi morale ; c’est assez dire que les moyens à employer ne peuvent être semblables 

à ceux d’un cours de science ou de grammaire. Ils doivent être non seulement plus 

souples et plus variés mais plus intimes, plus émouvants, plus pratiques, d’un 

caractère tout ensemble moins didactique et plus grave. 

L’instituteur ne saurait trop se représenter qu’il s’agit pour lui de former, chez l’enfant, 

le sens moral, de l’aiguiser, de le redresser parfois, de l’affermir toujours : et, pour y 

parvenir, le plus sûr moyen dont dispose un maître qui n’a que si peu de temps pour 

une œuvre si longue, c’est d’exercer beaucoup, et avec un soin extrême, ce délicat 

instrument de la conscience. Qu’il se borne aux points essentiels, qu’il reste 

élémentaire, mais clair, mais simple, mais impératif et persuasif tout ensemble. Il doit 

laisser de côté les développements qui trouveraient leur place dans un enseignement 

plus élevé ; pour lui la tâche se borne à accumuler, dans l’esprit et dans le cœur de 

l’enfant qu’il entreprend de façonner à la vie morale, assez de beaux exemples, assez 

de bonnes impressions, assez de saines idées, d’habitudes salutaires et de nobles 

aspirations pour que cet enfant emporte de l’école, avec son petit patrimoine de 

connaissances élémentaires, un trésor plus précieux encore, une conscience droite. 

Caractères de la méthode en ce qui concerne le maître. – Deux choses sont 

expressément recommandées aux maîtres. D’une part, pour que l’élève se pénètre de 

ce respect de la loi morale qui est à lui seul toute une éducation, il faut premièrement 

que par son caractère, par sa conduite, par son langage, il soit lui-même le plus 

persuasif des exemples. Dans cet ordre d’enseignement, ce qui ne vient pas du cœur 

ne va pas au cœur. Un maître qui récite des préceptes, qui parle du devoir sans 

conviction, sans chaleur, fait bien pis que perdre sa peine, il est en faute : un cours de 

morale régulier, mais froid, banal et sec, n’enseigne pas la morale, parce qu’il ne la fait 

pas aimer. Le plus simple récit où l’enfant pourra surprendre un accent de gravité, un 

seul mot sincère, vaut mieux qu’une longue suite de leçons machinales. 
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D’autre part, – et il est à peine besoin de formuler cette prescription – le maître devra 

éviter comme une mauvaise action tout ce qui dans son langage ou dans son attitude 

blesserait les croyances religieuses des enfants confiés à ses soins, tout ce qui 

porterait le trouble dans leur esprit, tout ce qui trahirait de sa part envers une opinion 

quelconque un manque de respect ou de réserve. 

La seule obligation à laquelle il soit tenu, – et elle est compatible avec le respect de 

toutes les croyances -, c’est de surveiller d’une façon pratique et paternelle le 

développement moral de ses élèves avec la même sollicitude qu’il met à suivre leurs 

progrès scolaires ; il ne doit pas se croire quitte envers aucun d’eux s’il n’a fait autant 

pour l’éducation du caractère que pour celle de l’intelligence. A ce prix seulement 

l’instituteur aura mérité le titre d’éducateur, et l’instruction primaire le nom d’éducation 

libérale. 

(…) 

Devoirs envers Dieu – L’instituteur n’est pas chargé de faire un cours ex professo sur 
la nature et les attributs de Dieu ; l’enseignement qu’il doit donner à tous 
indistinctement se borne à deux points : 

D’abord il leur apprend à ne pas prononcer légèrement le nom de Dieu ; il associe 
étroitement dans leur esprit à l’idée de la Cause première et de l’Être parfait un 
sentiment de respect et de vénération ; et il habitue chacun d’eux à environner du 
même respect cette notion de Dieu, alors même qu’elle se présenterait à lui sous des 
formes différentes de celles de sa propre religion. 

Ensuite, et sans s’occuper des prescriptions spéciales aux diverses communions, 
l’instituteur s’attache à faire comprendre et sentir à l’enfant que le premier hommage 
qu’il doit à la divinité, c’est l’obéissance aux lois de Dieu telles que les lui révèlent sa 
conscience et sa raison. 
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